
Anderlecht, le 28 août 2023

Objet :  Année scolaire 2023-2024
Relevé approximatif des frais scolaires qui vous seront réclamés 

Madame, Monsieur, Chers Parents,

En application des dispositions réglementaires concernant la légitime information des parents, je vous prie de 
trouver ci-après :

- une estimation du montant approximatif des frais qui vous seront réclamés durant l'année scolaire 2023-2024,
- la législation relative à la gratuité d’accès à l’enseignement.

Matériel pédagogique

Tout le matériel pédagogique nécessaire à la scolarité de votre enfant (cahiers, matériel d'écriture et de 
coloriage, compas, ciseaux, manuels, journaux de classe...) est pris en charge par la commune d'Anderlecht 
(Ce kit a une valeur de 40€.). Ce matériel lui sera remis le jour de la rentrée des classes. Il recevra également 
un T-shirt (P1-P3-P5) et un sac de gymnastique (P1-P3-P5), ainsi qu'un bonnet de natation (P2-P3-P5).

Frais facultatifs

services proposés aux parents :

• Surveillances : 0,80 € par période (matin et/ou après-midi)
0,40 € par période pour les titulaires du statut BIM

▲ Gratuité pour le 3ème enfant payant de la même famille ☺ !

• Cantines : 3,42 € par repas en primaires (statut BIM : 1,62 €)

• ASC : 50 € par an (20 séances le mercredi après-midi de 14h à 16h)

Voyage scolaire récréatif de fin d’année :

En fin d'année scolaire, votre enfant participera à un voyage scolaire d'une journée. 
Une contribution de +/- 35 € vous sera demandée. 

Frais obligatoires

• Natation 3,30 € la séance (1,30 € pour la piscine et 2 € pour le transport en car)

Les élèves qui fréquentent les classes de 2ème, 3ème et 5ème primaires participent obligatoirement au cours 
de natation qui se donne à la piscine du CERIA. 

• Activités pédagogiques, culturelles et sportives

Tout au long de l'année scolaire, les enseignants prévoient pour vos enfants différentes sorties ou activités 
pédagogiques afin de favoriser leur ouverture au monde : Animations scientifiques et cinématographiques – 
visites culturelles – activités sportives – théâtre  –... 
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Pour l'organisation de ces différentes activités, une contribution d'environ:

- 65 € (pour les classes de : P1 à P4)
- 75 € (pour les classes de : P5 à P6) 

étalée sur l'année en fonction du calendrier des sorties. 

• Séjours pédagogiques (Classes de dépaysement)

La commune d'Anderlecht encourage les séjours pédagogiques (P4) qui favorisent notamment l'autonomie des 
enfants tout en remplissant de nombreux objectifs d’apprentissage.

Cette année scolaire : 

-  Les élèves de P4 se verront offrir un séjour d'une semaine (5 jours) à Beaumont : 
➔ P4C, du 11/9 au 15/9/2023
➔ P4DH + P4Y, du 2/10 au 6/10/2023

L'hébergement est pris en charge par la Commune et une contribution d'environ 50 € vous sera 
toutefois demandée pour le transport et les activités payantes sur place. 

- Les élèves de P6D + P6VDB partiront une semaine à la ferme des Castors, du 2/10 au 6/10/2023.

Une contribution d'environ 180 € vous sera  demandée pour l'hébergement, le transport et les activités 
payantes sur place.

 Après chaque séjour, votre enfant recevra une attestation de participation et avec ce document, vous 😊
bénéficierez d’une intervention de votre mutuelle (± 7€ par nuitée). 

Nous étalons systématiquement les montants réclamés. Cependant, si vous éprouvez malgré tout des 
difficultés à payer les tranches,  je vous invite à me le signaler et en concertation avec vous, nous 
échelonnerons davantage les paiements en fonction de votre situation. 
De plus, l’Association des parents et enseignants dispose également d’un fond social et cette dernière peut 
également vous aider après examen de votre demande.

▲Tous les montants cités dans cette note sont des montants indicatifs et les séjours pédagogiques comme les 
sorties pédagogiques/culturelles ou sportives pourraient ne pas avoir lieu si les conditions décrétales de la FWB
et/ou les dispositifs mis en place par l’Administration communale ne sont pas remplis. 

Ces frais vous seront demandés dans les comptes trimestriels du 19/10/2023, 7/12/2023, 1/02, 18/04, 23/05 et 
le 20/06/2024. 
Un décompte, reprenant les activités qui ont été organisées par l'école, vous sera remis en fin d'année scolaire 
( sur demande, à tout moment de l’année scolaire et par trimestre).

Je vous remercie pour votre collaboration.
 

Le Directeur



Annexe3 relative aux estimations de frais et décomptes périodiques
« Article 100 du décret du 24/07/1997 « Missions » 

§ 1er. Des dotations et des subventions de fonctionnement annuelles et forfaitaires sont accordées pour couvrir les 
frais afférents au fonctionnement et à l'équipement des écoles, et à la distribution gratuite de manuels et de 
fournitures scolaires aux élèves soumis à l'obligation scolaire.
Dans l’Enseignement primaire et secondaire, ordinaire et spécialisé, aucun minerval direct ou indirect ne peut être 
perçu hors les cas prévus d'une part par l'article 12, § 1erbis de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions 
de la législation de l'enseignement, d'autre part par l'article 59, § 1er, de la loi du 21 juin 1985 concernant 
l'enseignement. Sans préjudice des dispositions du présent alinéa et des paragraphes 4 à 6, un pouvoir organisateur ne 
peut en aucun cas formuler lors de l’inscription ou lors de la poursuite de la scolarisation dans une école une demande 
de paiement, directe ou indirecte, facultative ou obligatoire, sous forme d’argent, de services ou de fournitures.

§ 4. Dans l’enseignement primaire, ordinaire et spécialisé, ne sont pas considérés comme perception d’un minerval les 
frais scolaires appréciés au coût réel suivants :
1° les droits d'accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés ;
2° les droits d'accès aux activités culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir 
organisateur ou dans le projet d'établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le 
montant total maximal toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un 
groupe d’années d’étude et/ou sur l’ensemble des années d’étude de l’enseignement primaire;
3° les frais liés aux séjours pédagogiques, avec ou sans nuitées, organisés par l’école et s'inscrivant dans le projet 
pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le 
Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une 
année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou sur l’ensemble des années d’étude de l’enseignement primaire.  
Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions 
qui aboutissent au même effet ne peut être imposé aux parents ou à la personne investie de l’autorité parentale. Les 
frais scolaires autorisés visés à l’alinéa 2, 1° à 3°, ne peuvent pas être cumulés en vue d’un paiement forfaitaire et 
unique. Ils sont imputés à des services précis et effectivement organisés. Les montants fixés en application de l’alinéa 
1er, 2 et 3°, sont indexés annuellement en appliquant aux montants de l'année civile précédente le rapport entre 
l'indice général des prix à la consommation de janvier de l'année civile en cours et l'indice de janvier de l'année civile 
précédente.

§ 6. Dans l’enseignement primaire et secondaire, ordinaire et spécialisé, les frais scolaires suivants peuvent être 
proposés à l'élève s'il est majeur, ou à ses parents ou à la personne investie de l'autorité parentale, s'il est mineur, pour
autant que le caractère facultatif ait été explicitement été porté à leur connaissance :
1° les achats groupés ;
2° les frais de participation à des activités facultatives ;
3° les abonnements à des revues ;
Ils sont proposés à leur coût réel pour autant qu'ils soient liés au projet pédagogique.

§ 7. Les pouvoirs organisateurs sont tenus, dans la perception des frais, de respecter les dispositions de l'article 11. Les 
pouvoirs organisateurs n’impliquent pas les élèves mineurs dans le processus de paiement et dans le dialogue qu'ils 
entretiennent avec les parents ou la personne investie de l'autorité parentale à propos des frais scolaires et des 
décomptes périodiques.
Le non-paiement des frais ne peut en aucun cas constituer, pour l'élève, un motif de refus d'inscription ou d'exclusion 
définitive ou de toute autre sanction même si ceux-ci figurent dans le projet pédagogique ou dans le projet 
d’établissement. Les pouvoirs organisateurs peuvent, dans l’enseignement primaire et secondaire, ordinaire et 
spécialisé, mettre en place un paiement correspondant au coût moyen réel des frais scolaires visés aux paragraphes 4 
et 5.
Dans l'enseignement obligatoire, aucun droit ou frais, direct ou indirect, ne peut être demandé à l'élève, à ses parents 
ou à la personne investie de l'autorité parentale, pour la délivrance de ses diplômes et certificats d'enseignement ou de
son bulletin scolaire.

§ 8. La référence légale et le texte intégral du présent article sont reproduits dans le règlement d’ordre intérieur de 
chaque école ainsi que sur l’estimation des frais réclamés visés à l’article 101, § 1er, et les décomptes périodiques visés 
à l’article 101, § 2.



Annexe GRATUITE 2 : enseignement primaire

DOCUMENT   DESTINÉ À INFORMER LES PARENTS D’ÉLÈVES SUR LA GRATUITÉ D’ACCÈS À  
L’ENSEIGNEMENT  

Document à remettre aux parents lors de toute inscription dans l’enseignement primaire
ordinaire ou spécialisé

Madame, Monsieur, Chers parents,

Le Pacte pour un Enseignement d’excellence veut garantir à tous les enfants une école de qualité. Dans ce cadre, de nouvelles règles
relatives à la gratuité scolaire sont entrées en application depuis la rentrée 2019-2020.

Ce  document  reprend  les  principales  règles  –  nouvelles  comme  anciennes  –  relatives  à  la  gratuité  scolaire  applicables  dans
l’enseignement organisé ou subventionné par la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Quels sont les frais scolaires  1   que l’école de votre enfant peut vous réclamer     ?  

Une participation financière peut être  demandée pour des  activités organisées  durant le  temps scolaire uniquement dans les  cas
suivants :

 Les cours de natation (déplacements compris) ;

 Les activités culturelles et sportives (déplacements compris) ;

 Les séjours pédagogiques avec nuitée(s) (déplacements compris). 

Aucun autre frais scolaire ne peut vous être réclamé.

L’école ne peut pas vous imposer un fournisseur ou une marque, mais elle peut demander qu’un vêtement soit d’une couleur précise. Si
l’école souhaite qu’un logo figure sur un vêtement, elle vous fournit ce logo.

L’école peut également vous proposer des achats groupés, des frais de participation à des activités facultatives ou vous proposer de
souscrire à des abonnements à des revues, en lien avec le projet pédagogique. Ces frais doivent correspondre au cout réel et ne sont pas
obligatoires. 

Les frais liés aux temps extrascolaires (temps de midi, garderies du matin et du soir) ne sont pas des frais scolaires et peuvent donc
vous être réclamés si votre enfant est concerné.

Quelles sont les autres règles importantes à connaitre par rapport à la gratuité scolaire     ?  
 

 Aucun droit d’inscription et aucune demande de services ne peuvent vous être imposés, que ce soit directement par l’école ou
indirectement via un autre organisme (ASBL, amicale, association). 

 Le journal de classe, les diplômes, les certificats d’enseignement ou les bulletins scolaires sont fournis gratuitement.
 Aucun paiement ne peut transiter par votre enfant. 

 Votre enfant ne peut pas être impliqué dans le dialogue portant sur les frais scolaires et les décomptes périodiques. 

 Le non-paiement des frais scolaires ne peut  en aucun cas être un motif de sanction pour votre enfant (refus d’inscription,
exclusion ou toute autre sanction). 

1 « Frais scolaires » : les frais afférents à des services et fournitures portant sur des activités organisées dans le cadre de 
l’enseignement dispensé par les écoles organisées ou subventionnées durant les périodes d’apprentissages prévues dans l’horaire des 
élèves. Sont aussi considérés comme frais scolaires les droits d'accès à la piscine, les droits d’accès aux activités culturelles et 
sportives et les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s). 



 Si l’école veut utiliser un manuel scolaire, un cahier d’exercices ou une revue comme support pour un cours,  elle peut vous
proposer de l’acheter. Si vous ne souhaitez pas l’acheter, l’école doit mettre ce support gratuitement à la disposition de votre
enfant.  

Comment l’école communique-t-elle avec les parents en la matière     ?  

 Une estimation des différents frais qui vous seront réclamés doit vous être remise, par écrit, en début d’année scolaire. L’école
ne peut pas vous demander un forfait unique couvrant tous les frais de l’année scolaire.

 Des décomptes périodiques détaillant les frais vous seront communiqués durant l’année scolaire. Seuls les frais renseignés sur ces
décomptes peuvent vous être réclamés.

 Lorsque les frais scolaires excèdent 50 €, vous avez la possibilité d’obtenir un échelonnement de paiement (sur demande). 
 Les dispositions légales relatives à la gratuité doivent se retrouver dans le règlement d’ordre intérieur de l’école, sur les estimations

de frais et les décomptes périodiques.

Que faire en cas de non-respect des règles de gratuité     ?  

Si vous pensez qu’une des règles en matière de gratuité n’est pas respectée, nous vous invitons à rencontrer la direction d’école
et/ou à en discuter avec vos représentants au Conseil de participation . Vous pouvez également vous adresser à l’Association de
Parents de votre école.

En dernier recours, une plainte peut être déposée auprès de l’Administration générale de l’Enseignement (AGE) : 
 gratuite.ensobligatoire@cfwb.be 

Plus d’infos sur : www.enseignement.be  
Vous trouverez le Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et toute information complémentaire
sur le portail de la Fédération Wallonie-Bruxelles (Enseignement.be) dans la rubrique : « De A à Z »   Gratuité d’accès à l’enseignement
obligatoire.

Nous souhaitons à votre enfant et à vous-mêmes une belle année scolaire

*à


